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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 7 octobre 2016 

DÉLIBÉRATION N° CD-2016/10/07-3/10 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 3 – Routes, Transports et Mobilités 

Rapporteur : ONETO Jean-François 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 7 – Finances 

Rapporteur : MARGATE Marianne 

_______________________________________________________________________________________ 

OBJET : Aménagement de voirie pour desservir notamment la future ZAC du parc d'activités de l'A5 à 

Réau et  Moissy-Cramayel. Annulation de la délibération n° 3/07 du 28 janvier 2011. Prise en 

considération des aménagements sur routes départementales. 

Dans le cadre du développement de la ville nouvelle de Sénart et de la création de la Zone d’Aménagement 

Concerté du parc d’activités de l’A5 sur le territoire des communes de Réau et Moissy-Cramayel, l'Assemblée 

départementale a approuvé le 28 janvier 2011 le programme de voirie proposé par l'Établissement Public 

d'Aménagement de la ville nouvelle de Sénart requalifiant la RD 57 entre l’autoroute A5b et la RD 402, et 

intégrant le principe d'une voie nouvelle de liaison entre la RD 57, l’autoroute A5a et la RD 306 dans le 

domaine public routier du Département. Aujourd’hui le projet de cette nouvelle voie ne se raccorde plus à 

l’autoroute A5a et à la RD 306 mais uniquement sur la RD 1151, ne présentant ainsi plus d’intérêt 

départemental. Le Département suit donc cette évolution et modifie donc la position qu’il avait adoptée dans 

sa délibération du 28 janvier 2011 en décidant que la nouvelle liaison ne peut, en l'état, avoir un statut 

départemental. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général n° 3/07 en date du 28 janvier 2011 relative au programme de voirie pour 

desservir notamment la future Zone d’Aménagement Concerté du parc d’activités de l’A5 sur le territoire des 

communes de Réau, Moissy-Cramayel, Savigny-le-Temple et Lieusaint,  

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

VU l'avis des Commissions précitées, 
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Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE 

Article 1 : d’abroger la délibération n° 3/07 du 28 janvier 2011, relative au programme de voirie pour desservir 

notamment la future Zone d’Aménagement Concerté du parc d’activités de l’A5 sur le territoire des communes 

de Réau, Moissy-Cramayel, Savigny-le-Temple et Lieusaint, 

 

Article 2 : de prendre en considération le projet de requalification de la RD 57 entre la RD 402 et le giratoire 

du diffuseur de l’A5b, comprenant notamment le doublement de la route entre la RD 305 et le parc d’activités 

et une emprise réservée pour un futur transport en commun en site propre ainsi que le projet de  giratoire sur 

la RD 1151, réalisés et financés par l’EPA Sénart. Ce projet est représenté sur le plan annexé à la délibération. 

 

Article 3 : d’autoriser le représentant du Président du Conseil départemental à signer l’acte administratif ou 

notarié destiné à concrétiser la cession par l’EPA Sénart au profit du Département, des terrains à incorporer 

dans le domaine public routier départemental et à procéder à l’incorporation au domaine public des emprises 

concernées après travaux. 

  

 

Adopté à l’unanimité    
 

Jean-Jacques BARBAUX 

Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


